
INFORMATION IMPORTANTE: 

LE PRÉSENT DOCUMENT EST PUREMENT INDICATIF ET NON EXHAUSTIF. L'ASSURÉ 
DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES PLAFONDS DE GARANTIES, DES CLAUSES, 
CONDITIONS, EXCLUSIONS ET LIMITES DE GARANTIE STIPULÉES DANS CHAg_UE 

POLICE D'ASSURANCE DISPONIBLE EN CLISlUANT ICI. 

P OURau1? 

t les associations/établissements affilié(e)s 
t la FFVoile et ses structures déconcentrées 
(CDVoile/CTVoile/Ligues) 

auELS AVANTACES? 

0 les centres labellisés {Pôles France/Espoirs, DRE, 
Clubs de performance, Centres d'entraînement Course au 
Large ... ) 
t les associations de Classes reconnues par la 
FFVoile 

0 une couuerture en Responsabilité Ciuile, c'est à dire contre tout dommage causé à un tiers, qu'il soit corporel 
(plafond de garantie à 30 ooo 000€), matériel ou immatériel (plafond de garantie à 1s ooo 000€) sauf Les dommages qui pourraient être 
causés aux biens du club. L'ensemble des plafonds de garanties sont disponibles ici. 

t une garantie Protection Juridique/Défense et Recours, assure La défense/L'interuention de L'assuré deuant 
toute juridiction en cas de Litige Lié à un sinistre garanti par Le contrat fédéral. 

t pour les dirigeants des structures : couuerture en Responsabilité Ciuile des mandataires sociaux, 
dans L'hypothèse où ils uerraient Leur responsabilité personnelle engagée. 

auELLES SONT LES ACTIVITES COUVERTES PAR LE CONTRAT 
, , 

FEDERAL? 

t les actiuités uoile pour les embarcations de 
moins de 24 mètres dans Le cadre de compétitions 
inscrites au calendrier de La FFVoile, manifestations 
non-compétitiues, stages, entraînements, pratique 
Loisir, pratique surueillée, accueil de groupes scolaires, 
organisation de journée «portes ouuertes». 

t la location d'embarcations légères (catamaran 
non habitable, dériueur, wing nautique, kiteboard, planche 
à uoile, pédalo, stand-up paddle, canoé). Les autres 
actiuités exercées à titre commercial sont exclues du 
contrat. Les participants à ces actiuités seront couuerts 
sous réserue d'auoir une Licence/titre FFVoile ou par La 
souscription à L'option Location embarcations Légères par 
Le club. 

0 le fonctionnement à terre dans Les Locaux du club 
ou occupé temporairement par Le club pour La réparation 
gratuite de bateaux, au cours des trajets nécessaires 
pour La présence des personnes physiques assurées aux 
réunions institutionnelles et manifestations sportiues, 
L'utilisation de grues {dans La Limite d'une force de Leuage 
de ST max), Les actiuités non concédées d'un bar ou Les 
repas dans un restaurant pour Les membres du club. 

t les actiuités auec engins à moteur puissance 
max. 300CV*, pour L'organisation, surueillance, arbitrage 
ou comme outil pédagogique dans un cycle de uoile **. 

t l'organisation de manifestations festiues à 
caractère priué et de la uie institutionnelle de la 
structure. 

t l'organisation de séjours d'actiuités nautiques 
auec hébergement {classe de mer, colonies de 
uacances, accueil collectif de mineurs). 

t les actiuités sportiues annexes, enseignement 
ou stages sportifs encadrés dans une structure 
affiliée: canoë, cyclisme, kayak, auiron, char à uoile, 
Landkite, paddle, cerf-uolant, Longe-côte ou marche 
aquatique, sauuetage aquatique, natation, actiuités 
sportiues ou Ludiques de plage et d'une manière générale 
toutes Les actiuités non motorisées et ne requérant pas 
d'assistance mécanique thermique ou électrique (à 
condition que celles-ci soient inscrites au programme de La 
structure et organisées par cette dernière). Les actiuités de 
jet-ski, de bouée tractée, de wakeboard sont exclues. 

• Si Le bateau est composé de deux moteurs, La puissance prise en compte est égale à 2/3 de La somme de La puissance de chaque moteur. 
Exemple: deux moteurs de 200 CV x 2/3 = 267, L'utilisation de ce bateau sera couuert dans Le cadre précité. 

**Exemple: utilisation d'e-foil dans un cycle planche à uoile. ite 



---

Q.UELLES OPTIONS PUIS-JE SOUSCRIRE POUR MON CLUB ? 

Accueil de 
groupes 

Durée des options: date de souscription au 31/12. 

Organisation de stages 
de suruie World Sailing 
et formations médicales 

Location 
d'embarcations 

Légères 

Préparation/passage 
permis côtiers 

Carantie 
annulation, 

garantie 
interruption 






